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PAR COURRIER 
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L’honorable Irwin Cotler, C.P.

Ministre de la Justice et procureur général du Canada
Édifice commémoratif de l’Est, 4e étage
284, rue Wellington
Ottawa (Ontario)  K1A 0H8

Objet : Modification des dispositions du Code criminel sur la cruauté envers les animaux
Monsieur le Ministre,
Nous vous écrivons au nom d’associations de chasse et pêche de sept provinces et de deux associations canadiennes qui regroupent des membres de cette industrie (les « associations »), qui sont énumérées plus loin. Ces associations représentent plus de 300 000 chasseurs et pêcheurs au Canada. 
Nous désirons indiquer que nous souhaitons fermement que le projet de loi S-24 présenté par le sénateur libéral John Bryden soit adopté sans délai. Nous voulons aussi exprimer notre opposition à l'adoption du projet de loi C-50.
Le projet de loi S-24 réalise l'objectif principal du gouvernement dans la réforme des dispositions relatives à la cruauté envers les animaux, c’est-à-dire d’augmenter les peines maximales pour les infractions actuelles de cruauté envers les animaux, comme le prévoit le projet de loi C-50. Toutefois, nous nous opposons au reste du projet de loi C-50, car comme le sénateur Bryden l'a dit, le C-22 et le C-50 modifieraient considérablement la législation sur la cruauté envers les animaux et auraient des répercussions négatives sur les « Canadiens qui pratiquent légalement la chasse ou la pêche
 ».
Nous nous opposons en particulier à l'alinéa 182.2(1)b), qui, pour la première fois dans l'histoire du Canada, précise que quiconque tue un animal sauvagement ou cruellement commet une infraction. L'alinéa ne définit même pas les termes employés et n'exempte pas les activités normales de chasse et de pêche. Les défenseurs des droits des animaux vont se servir de cette nouvelle infraction; ils vont invoquer les dispositions du Code criminel pour entreprendre des poursuites privées afin de harceler les pêcheurs et les chasseurs qui pratiquent leurs activités légalement.

Pour les raisons qui suivent, les moyens de défense légaux souvent utilisés, prévus au Code criminel et fondés sur une justification ou une excuse légale, ou une apparence de droit ne seraient pas d'une grande aide pour un chasseur ou un pêcheur qui serait accusé en vertu des dispositions du projet de loi C-50.
Votre ministère et vous-même avez dit que l'infraction de cruauté envers les animaux ne vise pas à interdire les comportements socialement acceptables ou autorisés par la loi, comme la chasse et la pêche
. Cependant, le projet de loi C-50 aura ultimement comme effet de décourager les chasseurs et les pêcheurs de participer à ces activités traditionnelles de plein air, car ils craindront d'être poursuivis.

Appui du projet de loi S‑24
Selon le ministère de la Justice, l'objectif principal de la révision des articles du Code criminel qui ont trait à la cruauté envers les animaux est de permettre aux tribunaux d'imposer des peines plus lourdes tenant compte de la gravité des infractions. Le projet de loi S‑24 réalise cet objectif en ce sens qu'il alourdit les peines pouvant être imposées pour les cas de cruauté envers les animaux. Il permet aussi à la Couronne de procéder par voie sommaire ou par voie de mise en accusation afin de parvenir à un résultat correspondant à la gravité du crime commis. Il conserve aussi de nombreux articles et infractions actuels du Code criminel. C'est un avantage supplémentaire. Cela garantit une interprétation sans équivoque des articles étant donné la jurisprudence concernant les dispositions actuelles du Code criminel en matière de cruauté envers les animaux.

Les pêcheurs et les chasseurs s'opposent au projet de loi C‑50
Les associations au nom desquelles nous vous écrivons n'appuient pas le projet de loi C-50. Nous savons que vous avez reçu une lettre datée du 22 novembre 2004 (la « lettre de la Coalition ») qui était censée venir de tous les secteurs dépendant de l'exploitation des animaux au Canada, qui exprime la position du groupe en faveur de « l'adoption sans délai » de certaines modifications au Code criminel « le plus rapidement possible », c'est-à-dire les dispositions sur la cruauté envers les animaux contenues dans le projet de loi C‑22 qui sont les mêmes que celles qu'on retrouve dans le projet de loi C‑50, à l'exception de la disposition prévoyant la protection des droits existants – ancestraux ou issus de traités – des peuples autochtones du Canada, soit l’article 182.6.
La lettre de la Coalition ne représentait en rien les intérêts des chasseurs et des pêcheurs sportifs du Canada. Nous notons que les membres de cette coalition ont envoyé depuis une lettre au sénateur Bryden, afin de se joindre aux associations qui appuient entièrement le projet de loi S‑24 et les motifs présentés par le sénateur Bryden lors de sa deuxième lecture.

Les problèmes reliés au projet de loi C‑50
Nous avons de graves préoccupations au sujet du projet de loi C‑50 et nous les avons clairement énoncées ci-dessous.

Le ministère de la Justice a précisé qu'en plus d'accroître les sanctions pour les infractions actuelles touchant la cruauté envers les animaux, l'objectif du projet de loi C‑22 et, du même coup, du projet de loi C‑50, est de simplifier et moderniser la loi, puis de combler les failles du barème des infractions en matière de cruauté envers les animaux
. Comme le sénateur Bryden le dit, en plus de prévoir des sanctions plus lourdes, les modifications apportées aux dispositions législatives sur la cruauté envers les animaux dans les projets de loi C‑22 et C‑50 conduisent à des changements importants à la loi qui devraient être examinés très attentivement et faire l'objet d'un débat ouvert.
[C]es modifications d'ordre administratif n'aillent plus loin qu'une modernisation du libellé et une simplification de la loi. On pouvait soutenir qu'elles allaient modifier substantiellement la loi. […]S'il y a un consensus selon lequel la loi traitant de la cruauté des animaux a besoin d'être réformée, ayons donc ce débat, mais faisons-le avec honnêteté, ouverture d'esprit et transparence, en invitant la participation des Canadiens et des parlementaires que ces questions importantes exigent.

À cette fin, nous voudrions exposer nos propres objections au projet de loi C‑50, à part le durcissement des sanctions, au nom des associations.
1.
L'alinéa 181.2(1)b) dit qu'il est illégal de tuer sauvagement ou cruellement un animal – que la mort soit immédiate ou non.

Les gens qui chassent ou qui pêchent tuent nécessairement des animaux. Les groupes de défense des droits des animaux essaient constamment de présenter ces activités traditionnelles comme étant intrinsèquement sauvages et cruelles. Aux termes du projet de loi C‑50, un chasseur ou un pêcheur sportif peut être poursuivi et condamné pour avoir tué un animal sauvagement ou cruellement, alors qu'il s'agit simplement de méthodes normales de pêche et de chasse.

Il n'était nullement dans l'intention du Parlement d'empêcher le simple fait de tuer un animal. Le fait de tuer des animaux est le résultat nécessaire de la plupart des industries qui exploitent des animaux, ainsi que de la chasse et de la pêche. Les préoccupations des Canadiens au sujet de la cruauté envers les animaux ne portent pas sur le fait de tuer des animaux, mais plutôt sur des pratiques qui causent des douleurs, des souffrances ou des blessures inutiles aux animaux. Le projet de loi S-24 répond à ces préoccupations avec l'alinéa 445.1(1)a), qui se lit comme suit : « Commet une infraction quiconque [...] volontairement cause ou, s'il en est le propriétaire, volontairement permet que soit causée à un animal ou un oiseau une douleur, souffrance ou blessure, sans nécessité [...] » Cela demeure une infraction, que les activités entraînent ou non la mort de l'animal.
2. 
L'incise « que la mort soit immédiate ou non », à l'alinéa 182.2(1)b) empêche toute personne qui s'adonne à des activités de chasse ou de pêche récréatives accusée en vertu de cet article d'invoquer l'argument que la mort immédiate d'un animal ne devrait pas être considérée comme sauvage ou cruelle. Selon les circonstances des causes qu'il entend, un juge peut accepter ou pas un tel argument, mais il n'est pas raisonnable d'empêcher un accusé de l'invoquer. La mort immédiate est une définition largement répandue d'une mort acceptable. Or, cet article tente de modifier cette définition. Selon une opinion largement répandue, il est plus humain de tuer un animal rapidement et proprement que de le laisser souffrir longtemps. Dans l'affaire R. c. Jones
, le juge a statué qu'il était plus humain de tuer un animal rapidement et proprement que de le laisser mourir à petit feu.

3. 
Si le projet de loi C-50 devient loi, les groupes de défense des droits des animaux vont harceler et poursuivre les pêcheurs et chasseurs. Selon Liz White, directrice de l'Alliance animale du Canada, une des plus grandes organisations de défense des droits des animaux au pays :
« Il incombe aux sociétés de protection des animaux et à d'autres groupes en première ligne de pousser cette mesure législative jusqu'à la limite, de mettre à l'épreuve les paramètres de cette législation et d'avoir le courage et les convictions nécessaires pour porter des accusations. C'est ce dont il s'agit. Ne vous y trompez pas.
 »
Lors de la deuxième lecture du projet de loi S-24, le sénateur Bryden cite Bessie Borwein, conseillère spéciale du vice-président de la recherche à l'Université Western Ontario :
« Il y a au Canada des groupes de défense des droits des animaux qui ont annoncé publiquement et expressément leur intention de se servir du projet de loi C‑10 [la version antérieure des projets de loi C‑22 et C‑50] pour promouvoir leur cause. Ils disent qu'ils se serviront de la loi pour porter des accusations et qu'ils la mettront à l'épreuve. Pour ce faire, ils auront recours à des agents de la paix ou à des organisations autorisées comme la SPCA ou aux sociétés de protection des animaux sympathiques à leur cause [...] »
Certains mécanismes législatifs assurent que le procureur général fédéral et les procureurs de la Couronne des provinces sont en mesure de surveiller les poursuites privées et d'intervenir lorsqu'il le faut
, mais ils ne sont pas tenus de le faire. La crainte de poursuites privées intentées par des groupes de défense des droits des animaux n'est pas sans fondement. Il est probable que des pêcheurs et des chasseurs fassent l'objet de poursuites en vertu du projet de loi C‑50 et qu'ils soient aux prises avec le système de justice pénale pendant un certain temps, que l'affaire fasse l'objet d'un procès ou non.
Même si une personne accusée en vertu de cet article est finalement acquittée ou si le procureur général ou le procureur de la Couronne devait intervenir pour suspendre les procédures, ce long processus serait certainement coûteux et difficile pour les pêcheurs ou chasseurs visés. De toute évidence, de telles poursuites auront un effet néfaste pour les pêcheurs et chasseurs de tout le Canada.
4. 
Le projet de loi C‑50 n’exclut pas de l’infraction de tuer un animal sauvagement ou cruellement les pratiques qui sont suivies au cours des activités de pêche ou de chasse normales et légales. Aux États‑Unis, au moins 20 États ont prévu des dispositions qui exemptent les activités de chasse et pêche dans leurs lois concernant la cruauté envers les animaux
. En voici quelques exemples :
Alaska

Alaska Stat. tit 11 § 6I.140 (b) [Traduction] Constitue une défense en vertu des alinéas (a)(1) ou (2) du présent paragraphe l’acte d’un défendeur (3) s’il est indissociable des activités légales de chasse ou de piégeage. 
Michigan

Mich. C.L. § 75050 (8) [Traduction] Le présent article n’a pas pour effet d’interdire de tuer ou d’exploiter légalement un animal, ce qui inclut, sans s’y limiter, les activités suivantes : (a) la pêche. (b) la chasse, le piégeage, ou la gestion de la faune réglementée en vertu de la loi sur les ressources naturelles et la protection de l’environnement.
Texas

Tex. S. and C. tit. 9 § 42.09 (h) [Traduction] Font exception à l'application du présent article les activités généralement acceptées ou par ailleurs licites comme: (A) la pêche, la chasse ou le piégeage d'animaux. 
L’absence de telles exceptions dans le projet de loi C‑50 expose les pêcheurs à la ligne et les chasseurs à des poursuites en vertu de l’alinéa 182.2(1)b).
5. Nous ne croyons pas que les moyens de défense prévus par la common law qui ont été ajoutés au projet de loi C‑50 seront utiles pour les chasseurs et les pêcheurs poursuivis aux termes de ces dispositions. La chasse et la pêche font partie des activités récréatives des Canadiens. Elles sont pratiquées par des citoyens en général bien informés et conscients de leurs actes. Pour ces raisons, nous croyons que les défenses de justification ou d’excuse légale et d’apparence de droit
 ne constituent pas des moyens de défense efficaces pour toute personne qui s'adonne à des activités de chasse ou de pêche accusée en vertu de cet article. Et dans tous les cas, ces personnes ne pourront invoquer ces défenses qu’une fois traduites en justice, ce qui s’avérera un processus difficile et coûteux pour les chasseurs et les pêcheurs visés. 
L’IMPACT DU PROJET DE LOI C‑50 SUR L’INDUSTRIE DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE
L’adoption du projet de loi C‑50 et les poursuites fortement médiatisées intentées par des groupes de défenseur des animaux auront un fort effet de dissuasion sur les Canadiens qui souhaitent pratiquer la chasse et la pêche. Cette situation risque fort de causer une importante diminution des activités de chasse et de pêche récréatives, et donc d’avoir un sérieux impact économique sur cette industrie qui représente plus 10 milliards de dollars annuellement pour l'économie canadienne.
Pour les raisons que nous avons décrites dans la présente, et au nom des associations privées et industrielles énumérées ci-dessous, nous vous exhortons à adopter sans délai le projet de loi S‑24 à la Chambre des communes et au Sénat.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.
Peter R. Hayden, c.r.
PRH/seh
c. c. 
Tous les députés de la Chambre des communes

Tous les sénateurs
Au nom des associations suivantes :
British Columbia Wildlife Federation
Alberta Fish and Game Association

Manitoba Wildlife Federation

Ontario Federation of Anglers and Hunters

Fédération québécoise de la faune

Fédération de la faune du Nouveau-Brunswick

Nova Scotia Federation of Anglers and Hunters
Canadian Sportfishing industryAssociation

Association de l'industrie canadienne des munitions et armes de sport
























� Débats du Sénat du Canada (Le 8 février 2005, p. 647) Sén. John G. Bryden.


� Ministre de la Justice et Procureur général du Canada (1998), Crimes contre les animaux – Document de consultation, Ottawa, Division des communications et des services exécutifs, en ligne à <http:canada.justice.gc.ca/en/cons/caa/index.html>.  


� Débats du Sénat du Canada (le 10 mars 2005; 15:10 – 15:40) Sén. John G. Bryden.


� Débats du Sénat du Canada (le 10 mars 2005; 15:10 – 15:40) Sén. John G. Bryden.


� [1985] B.C.J. No 717.


� Débats de la Chambre des communes (le 3 juin 2003, à 1700).


� Article 507.1 du Code criminel et paragraphe 11(d) de la Loi sur les procureurs de la Couronne (Ontario).


� Alaska, Arizona, Colorado, Connecticut, Delaware, Idaho, Illinois, Indiana, Iowa, Kansas, Kentucky, Louisiane, Maine, Maryland, Michigan, Missouri, Montana, Nebraska, Nouveau�Mexique, Caroline du Nord, Oregon, Rhode Island, Dakota du Sud, Tennessee, Texas, Virginie, Virginie�Occidentale, et Wyoming.


� Paragraphe 429(2) du Code criminel.







